
LABOUR STANDARDS

ENDING VIOLENCE AND HARASSMENT 
IN THE WORLD OF WORK
KNOW THE FRAMEWORK, OWN THE PRINCIPLES, ADVOCATE FOR CHANGE
26 APRIL – 4 JUNE 2021
· 6 WEEKS, 5 HRS/WEEK

ONLINE

NORMES DU TRAVAIL

METTRE FIN À LA VIOLENCE 
ET AU HARCÈLEMENT DANS 
LE MONDE DU TRAVAIL
CONNAÎTRE LE CADRE, S’APPROPRIER LES PRINCIPES, INITIER 
LE CHANGEMENT
14 JUIN – 23 JUILLET 2021
· 6 SEMAINES, 5 HEURES/SEMAINE

EN LIGNE



METTRE FIN À LA VIOLENCE ET AU HARCÈLEMENT 
DANS LE MONDE DU TRAVAIL
CONNAÎTRE LE CADRE, S’APPROPRIER LES PRINCIPES, INITIER LE CHANGEMENT

EN RÉSUMÉ
A P E R Ç U  D U  C O U R S

La violence et le harcèlement dans le monde du travail constituent une menace pour la dignité, la sécurité, la santé et 
le bien-être de chacun, et touchent non seulement les travailleurs et les employeurs, mais aussi leurs familles, leurs 
communautés, leurs économies et la société dans son ensemble. En juin 2019, par l’adoption de la convention no 190 et 
de la recommandation no 206 de l’OIT, la communauté internationale a clairement indiqué que ce phénomène ne peut 
être toléré et que le monde doit être équipé pour y mettre un terme.  
Quels sont les éléments de transformation qui font que ces nouveaux instruments sont véritablement innovants?  Quel est 
le langage utilisé et pourquoi de tels choix sont-ils importants pour lutter efficacement contre ce phénomène ? 
Quelles sont les dispositions, les outils, les stratégies ? 
Quel rôle les différentes parties prenantes du monde du travail ont-ils à jouer?   
Quelles sont les bonnes pratiques et par où commencer lorsqu’il s’agit de sensibiliser les autres, de susciter l’engagement 
et de préconiser ou d’apporter des changements positifs?  
Découvrez-le au cours de ce voyage d’apprentissage en ligne de 6 semaines.  

QUOI?
Q U E L S  S O N T  L E S  S U J E T S  T R A I T É S  P A R  C E  C O U R S  ?

Dans ce voyage d’apprentissage, vous serez amenés à analyser étape par étape le phénomène 
de la violence et du harcèlement dans le monde du travail, à travers le prisme de la convention 
no 190 et de la recommandation no 206 de l’OIT. Les sujets principaux sont:

• l’ampleur et les caractéristiques du problème, aux niveaux mondial et régional; 

• les concepts clés et définitions; 

• une approche de la question sensible au genre; 

• les causes profondes et facteurs de vulnérabilité; 

• la couverture des instruments de l’OIT; 

• une approche intégrée de la prévention, de la réparation et de l’éradication; 

• les rôles et responsabilités et le dialogue social; 

• les éléments de communication, de sensibilisation et de « design-thinking ».

Q U E  V A I S - J E  P O U V O I R  FA I R E ?

Ce cours vous donnera notamment les outils nécessaires pour:

• comprendre le problème de la violence et du harcèlement dans le monde du travail; 

• examiner le cadre international des droits humains autour de cette question à la lumière 
de la convention no 190 et de la recommandation no 206 de l’OIT récemment adoptées;

• s’approprier les stratégies et les dispositions contenues dans ces instruments ;

• vous situer sur la feuille de route pour le changement établie par ces nouveaux 
instruments et identifier les points d’entrée vers l’application de leurs principes dans 
votre propre contexte.

EN LIGNE

E-CAMPUS CIF-OIT

DATES

14 JUIN – 23 JUILLET 2021

APPRENTISSAGE COLLABORATIF

RESSOURCES EN LIGNE

LANGUE

FRANÇAIS

DATE LIMITE D’INSCRIPTION

28 MAI 2021



APPRENDRE DE FAÇON 
NUMÉRIQUE 

Engagez-vous, 
explorez, étudiez 
et communiquez 
virtuellement via 
votre ordinateur, 

votre tablette ou votre 
smartphone, où que 

vous soyez. 

APPRENDRE ENSEMBLE 
Appliquez 

des méthodes 
collaboratives 
et contribuez à 
la création de 
connaissances 

collectives.

APPRENDRE DES AUTRES 
Travaillez en réseau 

avec des experts 
internationaux et 

des pairs du monde 
entier, partagez les 

pratiques d’excellence, 
tirez parti de leurs 

expériences.

POURQUOI?
P O U R Q U O I  D E V R A I S - J E  M ’ I N S C R I R E ?

• Engagez-vous et travaillez en réseau avec d’autres professionnels et experts du monde entier 

• Maîtrisez le contenu de ces instruments importants qui façonneront l’avenir du monde 
du travail 

• Devenez le point focal du changement dans votre contexte professionnel pour mettre 
fin à la violence et au harcèlement dans l’environnement de travail.

QUI?
Q U I  S ’ I N S C R I T  À  C E  C O U R S ?

• Les décideurs politiques et les représentants des partenaires sociaux – gouvernements, 
employeurs et travailleurs – qui souhaitent maîtriser le contenu de ces nouveaux instruments, 
comprendre ce qu’ils impliquent en termes de mise en œuvre, identifier les coûts et les 
risques liés à la non-intervention, ou encore acquérir des outils pour sensibiliser les autres;

• Les représentants de la société civile intéressés par un travail de sensibilisation à la 
violence contre les femmes dans le monde du travail.

LANGUES
Le cours sera dispensé en français.

DATES 

14 juin – 23 juillet 2021

PRIX
Le coût total de la participation est de 1,325 euros. 

INSCRIPTIONS
La date limite pour les inscriptions est le 28 mai 2021.

Les personnes intéressées doivent remplir le formulaire d’inscription en ligne disponible à 
l’adresse ici.

En tant qu’organisation dédiée aux droits humains fondamentaux et à la justice sociale, l’OIT 
joue un rôle de premier plan dans les efforts internationaux visant à promouvoir l’égalité des 
genres et la non-discrimination.

Conformément à l’orientation de l’OIT, les candidatures masculines sont particulièrement 
bienvenues dans ce cours. 

SCANNEZ LE CODE QR 
OU VISITEZ

bit.ly/2MjLp4E

https://oarf2.itcilo.org/DST/A1714465/fr
https://www.itcilo.org/fr/courses/mettre-fin-la-violence-et-au-harcelement-dans-le-monde-du-travail-connaitre-le-cadre


CODE DE L’ACTIVITE: A1714465

INFOS
P O U R  D E  P L U S  A M P L E S  I N F O R M AT I O N S 
V E U I L L E Z  C O N TA C T E R

Centre international de formation de l’OIT 
Normes internationales du travail, droits au travail et 
égalité des genres (ILSGEN) 
Viale Maestri del Lavoro, 10 
10127 Turin, Italie

Mme Francesca Biasiato 
Responsable d’activité 
T +39 011 693 6963 
ilsgenitcilo.org 
www.itcilo.org

D É S I S T E M E N T,  A N N U L AT I O N  E T 
R E M B O U R S E M E N T  ( C O U R S  R É G U L I E R S )

Si un participant accepté ne souhaite plus ou est dans 
l’incapacité de participer à l’activité, il peut s’inscrire 
directement à un autre cours ou se faire remplacer par un 
autre participant. Il doit toutefois en aviser le Centre par 
écrit au moins 14 jours avant la date de début de l’activité. 
L’annulation de la participation à un cours régulier entraînera 
les pénalités suivantes:

• 14 jours ou plus avant la date de début du cours: pas de 
pénalité, remboursement à 100% du montant payé moins les 
frais bancaires applicables

• de 8 à 13 jours avant la date de début du cours: pénalité de 
50%, remboursement de 50% du montant payé moins les 
frais bancaires applicables

• 7 jours ou moins avant la date de début du cours: pénalité de 
100% du montant payé.
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